
Règlement du concours de dessin organisé du 3 au 27 avril 2009 sur le thème : 
« Dessine Ponyo sur la falaise » 

 
 

Article 1 
 
Uropia SA, ayant son siège social à Luxembourg L-1855, 45 avenue Kennedy, Luxembourg, organise 
un concours de dessin et coloriage en collaboration avec petitweb.lu. Ce concours a pour thème « 
Ponyo sur la falaise ».  
 
Article 2 
 
Le concours de dessin est ouvert à tous les enfants. La participation à ce concours est gratuite et sans 
obligation d’achat. Elle s’adresse aux personnes de manière individuelle. Un seul dessin ou coloriage 
par personne est autorisé. 
 
Article 3 
 
Les dessins ou coloriages doivent être réalisés sur du papier de format A4. Toutes les techniques 
manuelles disponibles peuvent être envisagées pour la réalisation des dessins ou coloriages. Pour les 
coloriages, le canevas peut être téléchargé sur le site www.utopolis.lu ou est disponible sur demande 
au Ciné Utopia. 
 
Article 4 
 
Si la participation au concours a été organisée dans le cadre scolaire, un dessin par enfant doit être 
réalisé car la participation reste individuelle. 
 
Article 5

 
Le dessin et le formulaire de participation doivent être :  
- soit envoyés avant le 27 Avril 2009 minuit (cachet de la poste faisant foi) par courrier à Utopia SA – 
Service marketing – 45 avenue JF Kennedy – L-1855 Luxembourg. 

 
 
Au dos de chaque dessin ou coloriage, doivent être mentionnées les coordonnées du participant. 
Doivent obligatoirement y figurer le nom, le prénom, l’adresse, le numéro de téléphone et l’âge de 
l’enfant. Si la participation au concours a été organisée dans le cadre scolaire, le nom et l’adresse de 
l’école, la classe et le nom du professeur doivent être renseignés également.  

- soit déposés avant le 27 avril à 20:00 auprès d’un responsable du Ciné Utopia, situé 16 avenue de la 
Faïencerie à Luxembourg-Limpertsberg.  
 
Article 6 
 
Les dessins reçus seront répartis, en deux catégories : 
- Catégorie 1 : Dessins 
- Catégorie 2 : Coloriages 
 
Pour chacune des deux catégories, 3 œuvres parmi celles présélectionnées pour leur qualité seront 
tirées au sort pour être les gagnants des lots mis en jeu. 
 
Article 7 
 
Les prix mis en jeu sont des livres et des peluches du film « Ponyo sur la falaise ». 
 
Article 8

 

 
 
Dans la mesure de la place disponible, tous les dessins et coloriages reçus dans le cadre de ce 
concours seront exposés dans le Ciné Utopia pour une période de un mois. 
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Article 9 
 
Ce concours respectera le calendrier suivant : 
- 3 avril 2009 : Ouverture du concours avec mise à disposition des canevas sur le site Internet 
www.utopolis.lu ainsi que mise à disposition d’une table de dessins et coloriages dans le Ciné Utopia. 
- 27 avril 2009 : Clôture de la remise des dessins par la poste et physiquement auprès d’un 
responsable du Ciné Utopia. 
- 6 mai 2009 : Tirage au sort des gagnants et publication de la liste des gagnants sur le site 
www.utopolis.lu. 
- 9 mai – 8 juin 2009 : Exposition des dessins/coloriages au Ciné Utopia. 
 
Article 10 
 
Chacun des gagnants sera ensuite individuellement averti. Si la participation au concours a été 
organisée dans le cadre scolaire, l’école et le professeur seront également avertis. 
 
Utopia S.A. se réserve le droit de communiquer sur les gagnants du jeu, et, entre autre, de publier 
l'identité des gagnants.  
 
Article 11 
 
Utopia S.A. est libre d’utiliser les dessins ou coloriages gagnants comme elle le souhaite.  
 
Les participants au présent concours autorisent Utopia S.A. à utiliser leur dessin ou coloriage pour 
toute manifestation promotionnelle ou informative liée au présent concours (y compris leur exposition 
ou publication). En participant à ce concours, les auteurs acceptent de céder tout droit sur leur dessin 
ou coloriage à Utopia S.A.. 
 
Tous les dessins du présent concours restent la propriété de Utopia S.A., qui pourra les utiliser dans 
le cadre de ses activités d’information du public.  
 
Du seul fait de leur participation au concours, les participants autorisent les organisateurs à reproduire 
et utiliser leurs dessins ou coloriages avec leurs noms et prénoms dans les diverses activités 
d’information du grand public, sans que cette utilisation puisse conférer aux participants un droit à 
rémunération ou un avantage quelconque. 
 
Article 12 
 
Les dessins ne seront pas retournés aux participants. 
 
Article 13 
 
Le tirage au sort est souverain. Aucune réclamation ne sera admise.  
 
Article 14 
 
Le simple fait de participer implique l’acceptation du présent règlement. 
 
Article 15

 

 
 
Utopia S.A. se réserve le droit de modifier ou d’interrompre le concours à tout moment, si les 
circonstances l’exigent et sans justification. Elle se réserve également le droit de trancher 
souverainement toutes difficultés d’interprétation ou d’application du présent règlement. 
 
Ce présent règlement peut être obtenu sur le site Internet de Utopia S.A. : www.utopolis.lu. 
 
 
Fait à Luxembourg le 24 mars 2009. 
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